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Située dans le département de la Seine Saint Denis, la Ville de Villepinte, forte de ses 38 200 habitants, s’inscrit dans la 
dynamique de développement de la Métropole du Grand Paris, au sein de l’Etablissement Public Territorial Paris Terre 
d’Envol. Située au croisement des trois départements, Seine-Saint-Denis, Seine et Marne et Val d’Oise, notre collectivité est 
en pleine expansion économique autour de la zone Aérolians, du Parc International des Expositions de Villepinte et de 
l’aéroport international Roissy-Charles-de-Gaulle. 
 
 

La Ville de Villepinte recrute 

 

Un chef de brigade de police municipale (H/F) 

La Direction de la Police Municipale veille au bon ordre, à la tranquillité, à la salubrité publique et à la protection des 

Personnes et des biens. Cette direction est composée de 77 agents tels que des opérateurs vidéo, des agents de 

surveillance de la voie publique, des agents Parcs et Jardins, des agents Point Ecole, des agents administratifs et des 

policiers municipaux encadrés par des chefs de brigade. 

 
 
Missions 

 
Placé sous l’autorité  du Chef des unités de voies publiques de la police municipale, vos missions sont les suivantes : 
 

 Assurer le remplacement du chef des unités de voies publiques en cas d’absence.  

 Se positionner comme le relais indispensable entre les agents et le supérieur hiérarchique (retour 
d’informations au quotidien). 

 Participe à l’évaluation professionnelle des agents. 

 Mettre en œuvre les moyens nécessaires à la surveillance, la prévention et la répression des actes délictueux 
et contraventionnels. 

 Assurer le développement d’une relation de proximité avec la population et l’ensemble des partenaires 
intervenant dans le domaine de la sécurité.  

 Participer quotidiennement sur le terrain aux missions qui incombent aux agents de la police municipale, 
îlotage et contact avec la population.  

 Veiller à l’application des conventions de coordinations (PN, SNCF). 

 Appliquer et faire appliquer  les notes et consignes, les arrêtés municipaux. 

 Contrôler la gestion des stocks, fournitures et armement.  

 Rédiger les bilans d’activités et rapports.  
 
 
Contraintes   

 
  

 Port de l’uniforme et des équipements de protection individuelle obligatoires. 

 Présence sur la voie publique par tout temps. 

 
 
Conditions de travail  

 
 Travail en brigade, 

 Port de l’armement de catégorie B et D (Pistolet 9mm ; Matraque Télescopique ; Pistolet à impulsion 
Electrique ; Bombe Lacrymogène ; Flashball)   
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 Soumis à un double agrément et à une assermentation, 

 Permis B obligatoire. 

 Entrainement régulier aux gestes techniques et professionnels d’intervention.  
 
 
Profil 

 
 
Vous connaissez bien le métier de Policier Municipal et avez déjà exercé avec armement (FPA recommandée) ; 
Vous avez de l’expérience en management et en opérationnel.  
 
Savoir-être :  
 

 Vous avez le sens aigu du service public.  

 Votre discrétion, votre rigueur et votre disponibilité sont des qualités qui vous sont reconnues. 

 Vous savez instaurée une communication aisée avec les partenaires extérieurs. 

 Vous avez le sens des relations humaines et savez gérer les conflits. 

 Votre êtes dynamique et avez l’esprit d’équipe. 

 
Savoir-faire :  
 

 Vous avez de l’expérience dans le management. 

 Vos capacités rédactionnelles sont confirmées. 

 Vous êtes reconnu pour votre esprit d’initiative sur le terrain.  

 Vous savez créer et entretenir des relations partenariales. 

 Vous respectez la voie hiérarchique à qui vous savez rendre compte.   

 
Filière PM – Grade Brigadier-chef/Brigadier-chef principal – Cat C 
Temps complet : 1607H annuelles. 
Horaires : décalées y compris les week-ends et jours fériés, sauf dans le cas d’une obligation de service, de réunions 

administratives ou publiques et d’évènements importants.   

Rémunération : rémunération statutaire et le régime indemnitaire afférent à cette catégorie. 

 
 
 

Merci d’envoyer votre lettre de motivation et CV : 
A l’attention de Madame le Maire 

Place de la l’Hôtel de Ville - 93420 Villepinte 
Ou 

Par email à : courrier@ville-villepinte.fr 
 

au plus tard le 08/03/ 2024 
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